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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

allocations et ressources
Question écrite n° 79076

Texte de la question

M. Bernard Gérard appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur les contrats d'assurance dits de « rente survie » souscrits par les parents pour garantir, à leur
décès, une rente viagère à leurs enfants handicapés. Lorsque ces derniers parviennent à l'âge minimum légal
du départ à la retraite, ladite rente est intégrée dans le calcul de l'allocation de solidarité aux personnes âgées
(ASPA) laquelle se substitue à l'allocation aux adultes handicapés (AAH), plus avantageuse. Finalement, alors
que la rente a pour objectif de fournir un complément de revenu, elle se retrouve, de fait, déduite de l'allocation
ci-dessus mentionnée qui est différentielle ce qui rend inopérant son usage initial. Il lui demande par
conséquent, s'il ne serait pas envisageable de ne plus la comptabiliser, pour tout ou partie de son montant, dans
un souci de justice sociale.

Données clés

Auteur : M. Bernard Gérard
Circonscription : Nord (9e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 79076
Rubrique : Handicapés
Ministère interrogé : Affaires sociales, santé et droits des femmes
Ministère attributaire : Solidarités et santé

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 33305 mai 2015
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE79076
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1459
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_18.pdf

